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Actualités en médecine factuelle



Le niveau de preuve en médecine factuelle



Essais cliniques de médicaments



Loi belge sur l’expérimentation sur la 
personne humaine







Contexte du GDPR



Règlement européen













Le secrétaire d’état



La loi belge créant l’Autorité de protection des 
données



En 2018

• Le 20ème siècle a été le siècle du rationnel pour l’obtention des 
preuves avec un accès facile à la méthodologie scientifique

• Le 21ème siècle, par son cortège de réglementations, nous fait entrer 
dans une ère post-moderne entravant l’obtention des données de 
bon niveau de preuve

• On risque un retour vers le praticien-expert tout puissant


